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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
Municipalité de Saint- Ferréo[-les- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT-FERNÉOI-US-ruEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES OÉLISÉRATIONS,
L'HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGUSE, LE 1-4 MARS 2022, À 19HOO, SoUS LA
PRÉSIDENCE DE MADAME MÉLANIE RoYER-CoUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Camilte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Ctaude Leclerc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Viltemure.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur généra[.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martln Leith, greffier-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régulièrement constituée par [a présldente.

It est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil muni.ci.patacceptent L'avis de convocation, tel que rédigé.

lI est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent l'acquisition de trois (3) systèmes de
ctimatisation du côté de ['urbanisme à ['Hôte[ de Vitle d'une somme de 11 996,00 $
ptus les taxes applicables. Ses investissements sont au programme triennaI
d' im mobitisation 2022-2024 (PT l).

ltest proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal mandatent [a firme WSP Canada inc. pour ses
services professionnets dans l'élaboration des plans et devis supplémentalre pour [e
projet de réfection de [a voirle du rang Ste-Marie pour une somme de 7 000,00 $ ptus
les taxes appticabtes.

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du consell munlclpal approuvent [e rapport d'actlvité du service
d'incendie pour ['année 202L.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal engagent les personnes suivantes pour les
camps de jour 2022 :

Programme Les Exptorateurs
Responsable d'équipe :

Alexandra Ductos (L an)
Adjoi.ntes à [a responsabte d'équipe :

Etie Blondeau (nouveau)
Méganne Pichette (nouveau)

Anlmateurs (trices):
Maïka Charette (3)

Kaïna Labrecque à confirmé (3 ans)
Océane Labrie (3 ans)
Léa Marcotte (3 ans)
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Marjorie Lachance (3 ans)
Océane Parent-Trembtay (2 ans)
Justlne Longpré (2 ans)
Lity Quantin (2 ans)
Emmanuel Grenier (2 ans)
Fétix Roy (L an)
Marguerite Théberge (1- an)
Ollvier Breton (L an)
Ftorence Desgagnés (nouveau)
Denica Paquin (nouveau)
3 postes à confirmer

Ressources en accompagnement :

Anaïs Petletier (3 ans)
Blanca Bouchard (L an)
Vicky Coui.ltard (1 an)
Eléonore Moreau (1 an)
L poste à conflrmer

Programme Ados-Aventure, éditlo n 2O2L
Animatrice responsable : à conflrmer
Animatrice : à conflrmer

Note : O = nombre d'années d'engagement au camp d'été

Abstention : Mélanie Royer-Couture, malresse

, s'abstient de voter sur [a résotutlon parce qu'etle est en conftit d'intérêt.

Attendu [a demande de dérogatlon mlneure visant
microbrasserie située au 3069, avenue Royale;

a

Rés. #22-92
Décision sur
une
dérogation
mineure -
3069, avenue
Royate

la construction d'une

Attendu que I'artlcle !75, tabteau 2, paragraphe L2, du règlement de zonage L5-674,
obtlge, de par [a superflcie du bâtiment, à ce que cet usage possède 50 cases de
statlonnement;

Attendu que [e nombre de cases de statlonnement projeté est de ]-8 cases;

Attendu que [e nombre de cases de stationnement pour un véhlcule d'une personne
handlcapée est conforme à [a réglementation;

Attendu que l'espace du terrain ne permet pas d'ajouter davantage de cases de
stationnement;

Attendu qu'un espace est prévu pour [a gestion de [a neige sur [e terrain;

Attendu que l'espace arrière du terrain possède une zone de forte pente;

Attendu que l'articte 223, du règtement de zonage 15-674, exige qu'au moins 50% de
[a cour avant doive être réservé en espace vert;

Attendu que l'espace vert est de 44o/o ên cour avant;

Attendu que l'article L7L, paragraphe 4, du règtement de zonage L5-674, obtige
qu'une aire de stationnement doive être imptantée à au moins 3 mètres d'une ligne
avant de lot ; cet espace dolt être végétallsé à l'aide de petouse, de plates-bandes,
d'arbres ou d'arbustes;

Attendu qu'une a[[ée de circulation unldirectionnetle est locatisée à 0.7 mètre de [a

ligne avant de [ot;
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Rês. #22-93
Permis PllA
3069, avenue
Royale

Attendu que l'espace végétatisé possède une profondeur 0.7 mètre à partir de [a ligne
avant de lot

Attendu que l'espace végétatisé avec [a bande de terrain du ministère des Transports
du Québec MTQ, adjacente au bord de l'asphatte de l'avenue Royale, possède un total
de 3 mètres de profondeur;

Attendu que [e MTQ a des exigences au sujet de [a sécurité des transports au sujet des
arbres et arbustes à ptanter;

Attendu qu'un ptan projet d'aménagement des végétaux sera produit pour satisfaire
les normes du MTQ;

Attendu que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumls, le 22 février 2022, une
recommandation favorabte à cette demande de dérogation mlneure;

Attendu que [e nombre de cases de stationnements est insuffisant seton [e conseil
municipal et recommande que [e nombre minlmal soit de 30;

Attendu que de nouveaux ptans ont été présentés pour reftéter l'exigence du conseil
municipat;

En conséouence :

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que [es membres du conseil municipal acceptent [a dérogation mineure visant à

permettre au 3069 avenue Royale, l'aménagement de 30 cases de stationnement au
lieu de ].8, ators que te règlement de zonage L5-674 prescrit, à l'articte ].75, un nombre
minimal de 50 cases de stationnement et de permettre 44 % d'espace vert en cour
avant, ators que [e règlement de zonage prescrlt, à l'article 223, un minimum de 50%
d'espace vert en cour avant, et de permettre, que t'attée de circutation
unldirectionnette solt loca[sée à 0.7 m de [a ligne avant et que [a bande de végétation
soit de 0.7 m de profondeur, à partie de [a ligne avant, alors que [e règlement de
zonage prescrlt, à l'articte L7L, paragraphe 4, qu'une alre de stationnement doive être
implantée à au moins 3 mètres d'une ligne avant de [ot; cet espace doit être végétatisé
à ['aide de pelouse, de plates-bandes, d'arbres ou d'arbustes;

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'une microbrasserie située au
3069, avenue Royale;

Attendu que [a zone M-225 est soumlse à t'appllcation du règlement sur les PllA;

Attendu que des plans ont été déposés;

Attendu qu'une [ste de matériaux et couleurs a été déposée;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et critères du règlement sur tes PllA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanlsme a soumis, Le 22 février 2022, une
recommandatlon favorabte à cette demande de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanlmement résotu ;

Que les membres du consell municlpat accordent un permls de construction pour [e
projet suivant:
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Des condltlons particutlères sont exlgées pour ce permls:

3069, avenue Royate: qu'un professlonnel compétent en [a matière produlse un
plan de gestlon des eaux pluviates présentant les ouvrages d'infittrations, de
rétentlon et de régutatlon qui doivent être conçu et aménagé pour gérer les
débits en respect du règlement de zonage L5-674, à l'article 280 paragraphe 1-

et du règlement sur les PllA #L5-677 à l'artlcte.

Étant donné l'absence de citoyen à [a séance extraordinaire, i[ n'y a pas eu de période
de questions.

Levée de [a séance à 1-9 heures 02.

Mé[anle Royer-Couture, malresse

sorter

a

Pérlode de
questions -
Aucun citoyen

Fin de [a
séance

3069, avenue
Roya[e

Adresse

Constructlon m icro- brasserie

Type de demande

22-L3

Recommandations
ccu
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